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ARS12

12-2023-07-04-00003

Décision tarifaire 2023 RA Baraqueville
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DECISION TARIFAIRE N° 23094 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2023 

DE 
RESIDENCE AUTONOMIE LES FONTANILLES BARAQUEVILLE - 120784087 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de 12 AVEYRON en date du 20/04/2022; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 04/01/2017 de la structure 

Résidences autonomie dénommée RESIDENCE AUTONOMIE LES FONTANILLES 

(120784087) sise 533 R DU PUECH, 12160 , Baraqueville et gérée par l’entité dénommée 

CCAS BARAQUEVILLE (120784400);  

  
  

  
  

  

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/07/2023, au titre de 2023, le forfait de soins est fixé à 93 242,43 €, 

dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 

Pour 2023 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 7 770,20 €. 

Soit un prix de journée de 0,00 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 forfait de soins 2024: 93 242,43 € 

(douzième applicable s’élevant à 7 770,20 €) 

 prix de journée de reconduction de 0,00 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun 

BORDEAUX 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS BARAQUEVILLE 

(120784400) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à RODEZ le 04 juillet 2023                                  

 

 

 
Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

et par délégation 

Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

Benjamin ARNAL  
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SERVICE SANTÉ ET PROTECTION ANIMALES,
CERTIFICATION ET ENVIRONNEMENT

Arrêté n°20230710-04 du 10 juillet 2023

Objet : Agrément d'un centre de rassemblement d'animaux vivants pour les 
mouvements d'animaux sur le territoire national et pour les échanges 
intracommunautaires

LE PREFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU les articles L. 214-14, L. 233-3, L.236-2  et suivants du code rural et de la pêche maritime ;

VU les articles R. 221-36, Art. R. 231-11, R. 233-3-1 à R.233-3-7 et R.237-2-du code rural et de la pêche
maritime ;

VU l'arrêté du 9 juin 1994 modifié relatif aux règles applicables aux échanges d'animaux vivants, de
semences et d'embryons et à l'organisation des contrôles vétérinaires ;

VU l'arrêté du 25 avril 2000 relatif à la certification vétérinaire dans les échanges et à l'exportation ;

VU l'arrêté du 29 septembre 2011 relatif aux conditions de désignation des vétérinaires mandatés
pour l’exercice des  missions  de certification officielle  en matière d’échanges au sein de l’Union
européenne d’animaux vivants, de semences, ovules et embryons prévu à l’article D. 236-6 du code
rural et de la pêche maritime ;

VU l'arrêté du 16 décembre 2011 relatif aux conditions d’agrément des centres de rassemblement et
d’enregistrement des opérateurs commerciaux ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI, en qualité de Préfet
de l'Aveyron,

VU l’arrêté  du   21  juin  2021  portant  nomination  de  Mme  Marie-Claire  MARGUIER,  directrice
départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des  populations  de
l’Aveyron,

VU l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2021 donnant délégation de signature à  Mme Marie-Claire
MARGUIER, directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de l’Aveyron,

9, Rue de Bruxelles 
BP 3125
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 73 40 76
Mél. : ddetspp-spa@aveyron.gouv.fr

Direction Départementale de l’Emploi, du Travail,
des Solidarités et de la Protection des Populations
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VU l'arrêté préfectoral n° 20211221-01 du 21 décembre 2021, donnant subdélégation de signature en
cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Claire MARGUIER, directrice départementale de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Aveyron,

CONSIDERANT que la demande de renouvellement présentée par Monsieur le Directeur d’UNICOR
est recevable,

CONSIDERANT que l'établissement dont il est exploitant remplit les conditions réglementaires de
l'arrêté  ministériel  du  16  décembre  2011  relatif  aux  conditions  d’agrément  des  centres  de
rassemblement et d’enregistrement des opérateurs commerciaux,

SUR proposition de la  directrice départementale de l’emploi,  du travail,  des solidarités et de la
protection des populations de l’Aveyron,

 
ARRETE

Article 1 – L'agrément sanitaire numéro FR1277R pour les mouvements de bovins sur le territoire
national  et  pour  les  échanges  intracommunautaires est  renouvelé pour  une  durée  de  5  ans à
l’établissement UNICOR enregistré à l'établissement départemental de l'élevage de l'Aveyron sous le
numéro FR12043821 sis à ZA du Peyraret – 12450 CALMONT exploité par UNICOR.

Article 2  – Le présent agrément n'est valable que pour l'exploitation de l'établissement, à titre
personnel  par  son  titulaire,  sous  réserve  de  l'application  des  prescriptions  de  l'arrêté  du  16
décembre 2011.

Article 3 – A la demande de l'exploitant  cet  agrément pourra  être renouvelé si  l'établissement
remplit les conditions fixées par les textes réglementaires en vigueur.

Article 4 – L'exploitant de l'établissement est tenu d'informer les services de l'État dès qu'intervient :
– un changement d'adresse du local,
– un changement de statut,
– une cessation d'activité,
– une transformation de l'établissement.

Article 5- L'agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
l'article R. 233-3-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 6  -  L'arrêté préfectoral n° 20180716-03 du 16 juillet 2018 est abrogé.

Article 7 - La directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de l'Aveyron  est chargée de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera
adressé à Monsieur le Directeur d’UNICOR et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Rodez, le 10 juillet 2023

La Chef de service santé et protection
animales, certification et environnement

Signé

Christel ALAUZET
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Préfecture Aveyron

12-2023-06-19-00006

Arrêté préfectoral portant habilitation de

l�organisme "LINEAMENTA " pour établir le

certificat de conformité mentionné au 1er alinéa

de l�article L.752-23 du code de commerce  -

MODIFICATIF -
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BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT 
ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Arrêté  du 19 juin 2023  

Objet: Arrêté préfectoral portant habilitation de l’organisme "LINEAMENTA "
pour établir le certificat de conformité mentionné au 1er alinéa de l’article
L.752-23 du code de commerce  - MODIFICATIF -

Habilitation n° CC – 16 – 2021 - 12

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de commerce ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant Evolution du Logement, de l’Aménagement
et du Numérique ; 

VU le décret n° 2019-331 du 17 avril  2019 relatif  à la composition et au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ; 

VU le décret du 5 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Charles GUISTI en qualité de
préfet de l'Aveyron ;

VU le décret du 6 mai 2021 portant nomination de la secrétaire générale de la préfecture de
l’Aveyron, Madame Isabelle KNOWLES ;

VU l'arrêté préfectoral n°12-2022-10-24-00011 du 24 octobre 2022 portant délégation de signature
à Madame Isabelle KNOWLES, secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron;

VU l'arrêté  du  ministre  de  l’économie  et  des  finances  du  28  juin  2019  fixant  le  contenu  du
formulaire de demande d’habilitation pour établir le certificat de conformité, mentionné au 1er
alinéa de l’article L.752-23 du code de commerce ;

VU l’arrêté préfectoral  du 14 juin 2021 habilitant le cabinet d’urbanisme « LINEAMENTA » pour
réaliser des certificats de conformité ;

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial
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VU le courriel, en date du 12 mai 2023, formulé par l’organisme LINEAMENTA ;

CONSIDERANT que l’adresse du siège social n’est plus la même que celle mentionnée sur l’arrêté
du 14 juin 2021.

Sur la proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture :

- A R R E T E - 

«     Article 1  er   :    l'habilitation à délivrer un certificat de conformité nécessaire aux projets situés sur
l’ensemble du territoire du département de l'Aveyron est accordée à :

LINEAMENTA
109, Quai Wilson

rue des quatre Castéra 
33130 Bégles …. »

Le reste de l’arrêté sans changement.

Article 2 : la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  et  dont  copie  sera
notifiée à l’organisme « LINEAMENTA».

Fait à Rodez, le 19 juin 2023   

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale

Isabelle KNOWLES
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Arrêté du 19 juin 2023 

Objet: Arrêté préfectoral portant habilitation de l’organisme QUADRIVIUM pour établir
le certificat de conformité mentionné au 1er alinéa de l’article L.752-23 du code de
commerce
  
  Habilitation n° CC - 25  - 2023  - 12 -

LE PREFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de commerce ;

VU la  loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  Evolution  du  Logement,  de
l’Aménagement et du Numérique ; 

VU le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ; 

VU le décret du 5 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Charles GUISTI en qualité de
préfet de l'Aveyron;;

VU le décret du 6 mai 2021 portant nomination de la secrétaire générale de la préfecture de
l’Aveyron, Madame Isabelle KNOWLES ;

VU l'arrêté du ministre de l’économie et des finances du 28 juin 2019 fixant le contenu du
formulaire de demande d’habilitation pour établir le certificat de conformité, mentionné au 1er
alinéa de l’article L.752-23 du code de commerce ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°12-2022-10-24-00011  du  24  octobre  2022  portant  délégation  de
signature à Madame Isabelle KNOWLES, secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron;

VU la demande du 23 mars 2023 formulée par l’organisme QUADRIVIUM ; 

VU le dossier déclaré complet en date du 23 mars 2023 ;

Sur la proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture :

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial
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- A R R E T E - 

Article 1  er   :   l'habilitation à délivrer un certificat de conformité nécessaire aux projets situés sur
l’ensemble du territoire du département de l’Aveyron est accordée à :

                                                  
                                                        QUADRIVIUM
                                          2, Promenade Mallarmé,  
                                               77870 Vulaines-sur-Seine
                                                

Identités des personnes affectées à l’activité faisant l’objet de la demande d’habilitation :

• M. Michaël AYMES, chargé d'études ,
• Mme Stecy GARANGER, chargée d’études ,
• Mme Gwenaelle LABIT, chargée d’études ,
• M. Fabien THABOURET, chargé d'études .

Article 2     :    le numéro d’identification CC - 25 -  2023 - 12 devra figurer sur le certificat de
conformité au même titre que la date et la signature de l’auteur de l’analyse.

Article  3     :   l'habilitation visée à  l’article  1er est  accordée pour  une durée de cinq ans,  sans
renouvellement tacite possible, à compter de la présente décision.

Article 4     :   l’organisme habilité ne peut pas établir le certificat de conformité d’un projet :

1° dans lequel lui-même, ou l’un de ses membres, est intervenu, à quel titre ou stade que ce
soit ;
2° s’il a des liens de dépendance juridique avec le pétitionnaire.
Une déclaration sur l’honneur de ce chef devra être annexée à l’analyse d’impact par son
auteur.

Article  5  : l’habilitation  peut  être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  ne  remplit  plus  les
conditions d’obtention, de mise à jour ou d’exercice visées à l’article R.752 - 44 - 6 du code de
commerce.

Article 6 : le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai  de deux mois à compter de sa
notification :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de l'Aveyron ;
- d’un recours hiérarchique auprès du secrétariat de la CNAC ;
- d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Toulouse. 

Article 7 : la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie
sera notifiée à l’organisme «QUADRIVIUM».

Fait à Rodez, le 19 juin 2023  

                                                                                                       Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale

Isabelle KNOWLES
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BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT 
ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Arrêté  du  5 juin 2023

Objet:  CDAC  -  Arrêté  mentionnant  la  composition  des  personnalités  qualifiées  de  la  commission
départementale d’aménagement commercial - Modificatif

LE PREFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de commerce et notamment ses articles L. 751-1 à 4 et R.751-1 à 5;

VU le code de l’urbanisme ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie ;

VU la loi n°2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises ;

VU la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du
numérique 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

VU le décret n°2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ; 

VU le décret n°2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions
départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation  d’exploitation
commerciale ;

VU le décret du 5 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Charles GUISTI en qualité de préfet
de l'Aveyron ;

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial
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VU le décret du 6 mai 2021 portant nomination de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron,
Madame Isabelle KNOWLES ;

VU  l’arrêté  du  26  avril  2021  modifié  portant  renouvellement  des  membres  de  la  commission
départementale d’aménagement commercial ; 

VU l'arrêté préfectoral n°12-2022-10-24-00011 du 24 octobre 2022 portant délégation de signature à
Madame Isabelle KNOWLES, secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron ;

VU l’arrêt de la Cour de Justice de l’Union Européenne (CJUE) en date du 15 juillet 2021 concernant la
requête du Conseil National des Centres Commerciaux ;

VU la  décision du Conseil  d’Etat en date du 22 novembre 2021 concernant  la requête du Conseil
National des Centres Commerciaux ;

VU le courriel en date du 9 janvier 2023 de M. Charles SEVE, président de l’Association Force Ouvrière
des Consommateurs (AFOC) ;

VU le courriel en date du 16 février 2023 du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement
de l’Aveyron (CAUE) ;

CONSIDERANT  que M. Jean-Luc PAULAT, personnalité qualifiée en matière de consommation, n'est
plus en situation d'honorer cet engagement ;

CONSIDERANT  que  Mme Françoise  CAHUZAC  (CAUE) et  Mme Sylvie  CURE  (CAUE),  personnalités
qualifiées en matière d’aménagement du territoire ne sont plus en situation d'honorer cet engagement.

Sur proposition de la secrétaire générale de la Préfecture de l'Aveyron ;

 
- A R R E T E -  

Article 1     : L’article 2B) de l'arrêté préfectoral du 26 avril 2021 susvisé mentionnant quatre personnalités
qualifiées représentant le domaine de la consommation et deux personnalités qualifiées représentant
le domaine de l’aménagement du territoire est modifié ainsi qu'il suit:

"Article 2 : La Commission Départementale d'Aménagement Commercial de l'Aveyron comprend onze
membres ayant voix délibérative sans voix prépondérante. Elle est composée comme suit ….

B/…. 2 personnalités qualifiées dans le domaine de la consommation parmi les personnes suivantes : ….

M. Serge CHABRIER, secrétaire général de l’Association Force Ouvrière des Consommateurs.

1  personnalité  qualifiée  dans  le  domaine  de  l’aménagement  du  territoire  parmi  les  personnes
suivantes :

Mme Annelise JORGENSEN, architecte du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement
de l’Aveyron (CAUE)

M. Stéphane CAILBEAUX, architecte du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de
l’Aveyron (CAUE) "

Le reste sans changement.
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Article 2 : La secrétaire générale de la Préfecture de l'Aveyron est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera notifié aux membres de la CDAC et sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la
préfecture.

Fait à Rodez, le 5 juin 2023  

                                                                                 Pour le préfet et par délégation,
                                                                                   la secrétaire générale

                                                                                     Isabelle KNOWLES
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